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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 19 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE
Compte tenu de la situation de l’ensemble des cours d’eau du département, deux nouveaux arrêtés préfectoraux ont été signés ce mardi 19 août :

I/ L’un prolonge pour les prairies, l’interdiction de la pratique de l’irrigation par submersion, dite également irrigation à la planche, mise en place par arrêté préfectoral N° 2003-223-3 du 11 août 2003, 

L’interdiction de cette pratique est en vigueur à partir de l’Adour, l’Echez, leurs affluents non réalimentés, leurs canaux de dérivation ainsi qu’à partir de l’Alaric et l’ensemble de ses dérivés et ce jusqu’au lundi 25 août 2003 à 8 heures. 

L’irrigation par aspersion à partir des cours d’eau du bassin de l’Adour demeure soumise au tour d’eau mis en place par l’arrêté du 6 août dernier ainsi que l’irrigation par submersion du maïs. 

II/ le second interdit du jeudi 21 août 2003, 8 heures au 30 septembre 2003, les prélèvements d’eau aux fins d’irrigation estivale effectués sur le système NESTE, sauf pour arroser les cultures suivantes :

Cultures maraîchères, horticulture, arboriculture, pépinières, cultures dérobées uniquement destinées à l’autoconsommation des élevages, tabac, maïs semence et maïs doux.

Les réseaux collectifs alimentant des parcelles concernées par les cultures précitées doivent diminuer leur débit en conséquence.

Ces interdictions concernent les prélèvements dans les rivières et canaux suivants : Arrats, Solle, Petite Baïse, Grande Baïse, Gimone, Gesse, Gers, Galavette, Cier, Canal de la Neste, Canal de Monlaur, Bouès, Baïsole, Louge.

Ne sont pas concernés par les dispositions du présent arrêté les prélèvements effectués pour l’eau potable, l’alimentation en eau du bétail et la défense incendie.

Les textes complets des arrêtés signés aujourd’hui sont disponibles sur le site Internet de la Préfecture :

www.hautes-pyrenees.pref.gouv.fr
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